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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Contre l’avis de la majorité de sa CTT, le Conseil des Etats a décidé, par 21 voix contre 8,
de donner suite à une initiative parlementaire Stähelin (pdc, TG) visant à supprimer la
vignette pour les vélos. La majorité s’est ralliée à l’argumentaire de l’initiant soulignant
l’archaïsme et l’inutilité du dispositif, dans la mesure où pratiquement tous les
habitants du pays bénéficient d’une assurance responsabilité civile (RC). Pour la
majorité de la CTT et la minorité rose-verte du plénum, deux arguments plaidaient pour
le maintien de la vignette : la modicité du coût de cette assurance et le fait qu’environ
10% de la population, issus des milieux défavorisés, ne bénéficient pas d’une
couverture RC privée. La CTT-CN a adhéré à la décision de la chambre haute. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.08.2009
NICOLAS FREYMOND

La CTT-CE a présenté un projet de modification de la loi sur la circulation routière
(LCR) consistant en la suppression de la vignette pour les vélos et concrétisant ainsi
l’initiative parlementaire Stähelin (pdc, TG) à laquelle le Conseil des Etats et la CTT-CN
avaient décidé de donner suite l’année précédente. La commission a motivé la
suppression de cette assurance responsabilité civile (RC) obligatoire pour les cyclistes
par ses coûts administratifs jugés excessifs et par le fait que plus de 90% de la
population est couverte par une assurance RC privée. Cette assurance obligatoire
subsistera cependant pour les cyclomotoristes.

Le Conseil fédéral s’est dit favorable en principe à la suppression de la vignette pour les
vélos. Il a cependant mis en garde contre les inconvénients de cette suppression en
matière de protection des personnes lésées. Selon le projet de la CTT-CE, une victime
ne pourra en effet plus exiger la couverture du dommage directement auprès d’une
assurance autorisée à pratiquer en Suisse : elle devra en premier lieu s’adresser à
l’auteur du dommage, puis, si nécessaire, le poursuivre en justice. En outre, elle ne
pourra bénéficier d’un soutien financier du Fonds national suisse de garantie (FNG)
qu’à titre subsidiaire et sans doute plusieurs années après les faits, si l’auteur du
dommage ne dispose pas d’une assurance RC privée. Pour ces raisons, le gouvernement
a exigé l’octroi à la personne lésée d’un droit de créance contre le FNG, lorsqu’aucune
assurance RC n’est tenue à des prestations ou que l’absence d’assureur est contestée.

Au Conseil des Etats, lors du débat d’entrée en matière, la suppression a été combattue
par des sénateurs socialistes, qui ont rappelé que si elle permettait d’économiser 1
franc de coûts administratifs par vignette, elle engendrerait sans aucun doute une

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.10.2010
NICOLAS FREYMOND
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hausse des primes de la RC privée. Or si cette augmentation excède 4 francs, alors le
nouveau système sera plus coûteux que l’ancien. L’entrée en matière a toutefois été
décidée sans opposition. Lors de la discussion par article, le projet de la CTT n’a pas
suscité de débats et les sénateurs ont approuvé tacitement l’amendement proposé par
le Conseil fédéral. Au vote sur l’ensemble, ils ont adopté cette modification de la LCR
par 25 voix contre 6 et 2 abstentions.

Au Conseil national, une minorité verte de la CTT-CN s’est opposée à l’entrée en
matière, au motif que le système en vigueur fonctionne à satisfaction et que plusieurs
associations de transports sont favorables à son maintien. Par 93 voix contre 56, les
députés ont rejeté cette proposition, puis, sans discussion, ils ont adopté le projet, par
96 voix contre 51. En votation finale, les chambres ont confirmé leur premier vote,
respectivement par 38 voix contre 2 et par 127 voix contre 58. 3

Luftfahrt

Par 85 voix contre 65, le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire des Verts
qui exigeaient l’interdiction générale des vols de nuit sur les aéroports suisses entre 22
heures et six heures. Aux dangers de la santé des riverains des aéroports, les opposants
ont fait valoir les coûts de réaménagement du territoire et des mesures antibruit, ainsi
que une perte d’attractivité de Kloten et Cointrin. A cette occasion, Leutenegger-
Oberholzer (ps, BL) a retiré son initiative qui demandait au Conseil fédéral de fixer des
valeurs limites d’exposition au bruit (00.433). Elle a motivé son geste par le fait que le
Tribunal fédéral et les recommandations d’une commission d’experts lui avaient donné
raison. Tenant compte des jugements et des conclusions de ces derniers, le Conseil
fédéral a fixé à 60 décibels les seuils de tolérance au bruit autour des aéroports. Au-
lieu des CHF 220 millions envisagés en avril 2000, la facture pour les indemnisations et
les aménagements nécessaires est estimée à CHF 2,3 milliards. Elle se répartira à raison
de 75% pour Zurich et 25% pour Cointrin. L’essentiel des charges, soit environ CHF 2
milliards, servira à indemniser les propriétaires dont les biens immobiliers subissent
une perte de valeur. Le reste, à savoir le coût de la pose de protections sonores, est
estimé à CHF 302 millions (221 autour de Kloten, 81 dans le voisinage de Cointrin). Les
constructions seront restreintes sur les terrains où le bruit dépasse les valeurs seuils
(entre 55 et 60 décibels par jour, selon le type d’occupation des zones). Le
développement du logement y sera en principe prohibé. Les mesures décrétées ne
toucheront que très modérément les autres places d’atterrissage (Bern-Belp et
Lugano), car les secteurs où les valeurs limites sont dépassées ne sont que très
faiblement peuplés. En ce qui concerne Bâle-Mulhouse, aucun dépassement n’a été
constaté sur sol suisse. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Post und Telekommunikation

Le Conseil national a rejeté une initiative parlementaire déposée par le groupe
écologiste, demandant que soit créé et subventionné un institut d'écologie de la
communication, ainsi qu'un postulat de teneur identique proposé par sa commission.
Pour les initiants, il se serait agi ainsi d'examiner, dans une société informatisée où une
immense quantité de nouveaux moyens de communication se développent
(vidéoconférences, consultation à distance, vidéotex, etc.), quel est l'avenir de ce
secteur, quels sont les besoins qu'il fait naître ou quelles sont les incidences des choix
effectués. La chambre a préféré se ranger aux arguments du Conseil fédéral, qui a
déclaré que cette mission était déjà remplie dans la mesure où il avait chargé le Conseil
suisse de la science de mettre sur pied pour quatre ans un système expérimental
d'évaluation des choix technologiques. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.03.1992
SERGE TERRIBILINI

La CTT-CN a élaboré une initiative de commission visant à assurer le maintien du
réseau postal sur tout le territoire par le biais d’indemnités fédérales. Le texte prévoit
de modifier la loi sur La Poste pour obliger cette dernière à exploiter des bureaux dans
toute la Suisse. Il s’agit de faire en sorte que les habitants des régions périphériques
bénéficient aussi des services d’un office postal à une distance géographique
acceptable. La Confédération devrait verser des indemnités compensatoires pour
couvrir une partie – 10 à 20% – des frais engendrés par la gestion des bureaux postaux
déficitaires. Au mois de juillet, devant le refus du Conseil fédéral, la Commission est
revenue sur sa proposition. Elle a accepté de ne pas prévoir d’indemnités

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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compensatoires pour les frais non couverts dans son initiative. Par 120 voix contre 62,
le Conseil national a accepté l’initiative de sa Commission lors de la délibération de la
loi fédérale sur la poste. En revanche, il a refusé par 98 voix contre 92 une proposition
d’une minorité de gauche voulant que la Confédération indemnise La Poste d’une
partie des frais couverts par l’exploitation du réseau d’offices de poste. Il a aussi rejeté
une proposition de Grobet (-, GE) voulant que toute fermeture d’un office postal soit
soumise au préalable à l’approbation du canton concerné. La demande de réexamen en
2004 pour la création d’une banque postale par la gauche et les Verts a connu le même
sort. Les conseillers nationaux ont refusé tacitement une initiative du canton du Jura
(01.306) visant à garantir un service public dans les régions périphériques et à
subordonner la création d’une banque postale à une remise en cause fondamentale du
plan de restructuration de La Poste. Le National a estimé que l’initiative de sa
Commission répondait aux attentes du canton du Jura. Saisi, le Conseil des Etats a
soutenu l’initiative parlementaire de la Commission du Conseil national, mais il a refusé
la proposition de la gauche d’indemniser une partie des frais non couverts pour
l’exploitation du réseau d’offices. Les Etats ont dans ce cadre accepté une formule qui
juge plus important de garantir des prestations que des offices postaux. 6

1) LT, 8.1.02 (sous-commission); presse du 29.1 et 18.5.02 (Leuenberger); QJ, 23.10.02 (gel). Les résultats de la consultation
ont été publiés sur la page Internet de l'OFROU.
2) BO CE, 2009, p. 400 ss.; presse du 27 au 29.5.09; NZZ, 26.8.09 (CTT-CN).
3) BO CE, 2010, p. 692 ss. et 1008; BO CN, 2010, p. 1433 ss. et 1672; FF, 2010, p. 5973 ss.; FF, 2010, p. 3767 ss. ; FF, 2010, p.
3779 ss.
4) BO CN, 2001 p. 206 ss.; presse du 16.3 et du 31.5.01.
5) BO CN, 1992, p. 337 ss.
6) BO CN, 2002, p. 1172 ss.; presse 10.12.02.; BO CN, 2002, p. 1676 ss.; presse 5.10.02.; Presse 27.2.02; LT, 3.7.02.
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